
Lettre au président d’une automobiliste excédée

Trop, c’est trop ! Verbalisée pour « excès de vitesse », Liliane, 
modeste retraitée, vient d’écrire au Président de République. 
Dans sa lettre, cette femme soucieuse de son prochain dit ne 
plus comprendre « un système devenu fou ». Ne sachant plus 
à qui s’adresser « dans ce monde d’automates », elle interpelle 
celui qui s’est présenté au suffrage des Français comme un 
homme « normal » pour lui demander si il trouve « normal » que 
l’on puisse être ainsi mécaniquement et arbitrairement verbalisé 
pour un excès de vitesse mineur sur une route déserte.

Lire la suite : http://www.ffmc.fr/article2550.html

Les erreurs à ne pas commettre pour préserver ses 
vacances

Ca y est ! Le camping est réservé, la moto est chargée et le 
road book imprimé ! Les vacances tant attendues commencent 
sous les meilleurs auspices. A vous de faire en sorte que cela 
dure… Tour d’horizon des erreurs à ne pas commettre pour 
pouvoir atteindre votre destination finale.

Lire la suite : http://www.ffmc.fr/article2549.html

Le Parlement Européen réclame le contrôle tech-
nique des deux roues motorisés dès 2016

Consternation parmi les représentants des motards européens 
présents ce mardi 2 juillet à Strasbourg...

Lire la suite : http://www.ffmc.fr/article2540.html

Comment recevoir votre vignette contre le contrôle 
technique moto ?

Rendez-vous sur : http://www.ffmc.fr/article2541.html

Baisse des vitesses sur les routes : à quand le 
retour de la charrette à bras ?

C’est un véritable travail de fond auquel se livre le Ministre de 
l’Intérieur, Monsieur Manuel Valls, pour prouver aux Français que 
la baisse de la limitation de vitesse est inéluctable sur les routes.

Lire la suite : http://www.ffmc.fr/article2543.html
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